
                                 Province de Québec 

 District d’Arthabaska 

  MRC de l`Érable 

  Ville de Princeville 

  

 

Séance ajournée tenue ce seizième jour de janvier 2012, au lieu et à l’heure 

ordinaire des sessions et à laquelle prennent part : 

   

    Monsieur Alain Rivard 

    Monsieur Rock Paquin 

    Me Serge Bizier 

                                      Monsieur Fernand Ruel 

    Monsieur Laurier Chagnon    

    

     

sous la présidence de Monsieur Gilles Fortier, maire, formant quorum.  Le greffier 

adjoint, Jean-Marc Bédard est également présent. 

 

12-01-016     Reprise de la séance ajournée 

 

Sur une proposition du conseiller Fernand Ruel, il est unanimement résolu de 

reprendre la séance ajournée du 9 janvier 2012.  

  

 ADOPTÉE 

 

12-01-017 Ratification des chèques et des dépôts salaires 

   

 Sur  une  proposition  du conseiller Rock Paquin,  il est unanimement résolu de 

ratifier les chèques  fournisseurs suivants : 

  

 Chèques: 

- En date du 20-12-2011 au 15-01-2012 

                                    - nos  M1069 à M1071 & 29748 à 29756  60 563,54 $ 

 

 -  dépôts salaires des périodes 201049 à 201052 

 

ADOPTÉE 

 

12-01-018                Approbation des comptes 

 

Sur une proposition de le conseiller Laurier Chagnon, il est unanimement résolu 

d’approuver les comptes suivants et d’en  autoriser le paiement : 

 

 Chèques : 
 - En date du 16 janvier 2012  

    -  nos 29757 à 29893                       363 872,15 $ 

 

  ADOPTÉE 

 

12-01-019 Transfert budgétaires 2011 

 

Sur une proposition du conseiller Alain Rivard, il est unanimement résolu de 

prendre acte du dépôt des transferts budgétaires soumis par la trésorière. 

 

ADOPTÉE 

 



12-01-020 Congrès annuel – COMBEQ 

 

 Sur une proposition du conseiller Me Serge Bizier, il est unanimement résolu de 

permettre à Michel Carignan d’assister au congrès de  la Corporation des officiers 

municipaux en bâtiment et en environnement du Québec qui se tiendra au 

Fairmont à Tremblant du 26 au 28 avril 2012. 

 

QUE la trésorière soit autorisée à effectuer les déboursés requis pour l’inscription, 

l’hébergement,  le déplacement et les repas.  

 

ADOPTÉE 

 

12-01-021 Demande à la CPTAQ – Hélène Guillemette 

                                        

ATTENDU QUE la demanderesse Hélène Guillemette s’adresse à la Commission 

afin d’obtenir l’autorisation d’utiliser à une fin autre que l’agriculture une partie du 

sous-sol de sa résidence pour une place d’affaires; 

 

ATTENDU QUE la superficie visée par la demande est d’environ 32 m
2
; 

 

ATTENDU QUE cette résidence bénéficie de droits acquis, art. 101-103; 

 

ATTENDU QUE cette propriété est située en bordure du périmètre urbain de la 

Ville de Princeville; 

 

ATTENDU QUE cette résidence est raccordée aux services d’aqueduc et d’égout de 

la Ville de Princeville; 

 

ATTENDU QUE la demande est conforme avec le règlement de zonage de 

l’ancienne Paroisse de Princeville; 

 

ATTENDU QUE l’implantation d’une place d’affaires dans une résidence 

unifamiliale ne crée pas d’impact supplémentaire sur l’agriculture; 

 

ATTENDU que selon l’article 61.1 de la loi, nous informons la Commission qu’il 

existe ailleurs sur le territoire de la Ville de Princeville et hors de la zone agricole, 

des espaces appropriés disponibles; 
                           

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Rivard, il est 

unanimement résolu d’appuyer la présente demande et de recommander à la 

commission de protection du territoire agricole du Québec d’y faire droit. 

 

ADOPTÉE 

 

12-01-022 Association de la fibromyalgie des Bois-Francs 

 

 Sur une proposition du conseiller Laurier Chagnon, il est unanimement résolu 

d’accorder  à l’Association  de Fibromyalgie  une  aide financière  au montant de 

100 $. 

 

 ADOPTÉE  

 

 

 

 

 

 



12-01-023              Demande aide financière - Mouvement des Cursillos St-Eusèbe de Princeville 

 

 Sur une proposition du conseiller Me Serge Bizier, il est unanimement résolu 

d’accorder au Mouvement des Cursillos St-Eusèbe de Princeville  une  aide financi-

ère  au montant de 100 $ pour leurs activités courantes. 

 

 ADOPTÉE  

 

                                Période de questions 
 

Tel que prévu au deuxième alinéa de l`article 322 de la Loi sur les cités et villes, le 

Maire invite les personnes présentes à poser des questions orales aux membres du 

conseil. 

 

12-01-024 Levée de la séance ajournée 
 

Sur la proposition du conseiller Fernand Ruel, il est unanimement résolu que la 

séance ajournée soit levée. 

 

 ADOPTÉE 

 

 

         _________________________                  _________________     

                                Jean-Marc Bédard, greffier adj.                    Gilles Fortier, maire 

 

 


